
 

ELE 1409 hiver 2024 © Alex Mouapi                                                                                                       Page 1 sur 12 
 

Chapitre 8 & 9 : Réseaux électriques et 

facturation de l’Énergie électrique  
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Le réseau électrique  

Généralités  

Définition 

Le réseau électrique se situe entre la production et l’utilisation de l’énergie électrique.  

 

Besoin en énergie 

 

Réseau électrique 

Production de 

l’énergie 

électrique 

 

 

 

 
 

 

Figure 8. 1. Besoin-transport-production de l'énergie électrique 

Un réseau électrique dans la réalité est beaucoup plus complexe et constitué de centaines de milliers de composants 

permettant d’acheminer l’énergie électrique des centres de production vers les consommateurs de façon sécuritaire. La 

figure ci-dessous montre la structure d’un réseau électrique. En plus des câbles électriques, on y retrouve des 

transformateurs, les convertisseurs électriques, des centrales d’appareillage de manœuvre et de protection (disjoncteurs, 

fusibles, interrupteurs, parafoudres, les sectionneurs, les contacteurs, etc.).  

Comme montré sur la Figure 8. 2, dans un réseau électrique, on distinguera la production, du transport et de la distribution 

de l’énergie électrique comme montré ci-dessous.  
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Figure 8. 2. Production-Transport et distribution de l’énergie électrique 

✓ L’énergie est produite dans une centrale, on utilise des transformateurs pour élever la tension; cela permet de 

réduire les pertes Joule dans les lignes de transport. On rappelle que ces pertes sont proportionnelles au carré du 

courant dans les fils de ligne.  

                                                                                                    𝑝𝑒𝑟𝑡𝑒𝑠 ∝ 𝐼2                                                                                (8.1) 

𝑝 représente les pertes Joule sur la ligne en Watts (W), 𝐼 est le courant dans la ligne.  Le courant 𝐼 est fonction de la 

puissance produite comme suit :.  

                                                                                     𝑃 ∝ 𝑉 × 𝐼 ⇒ 𝐼 ∝  
𝑃

𝑉
                                                                                (8.2) 

Dans cette équation, 𝑉 est la tension de transport (au Québec, on a des lignes de 𝟔𝟗 𝒌𝑽 pour la moyenne tension et des 

lignes de 𝟕𝟑𝟓 𝒌𝑽 pour la THT) et 𝑃 est la puissance produite (exemple d’une centrale de 3,1 GW).  En substituant 

l’équation (8.2) dans l’équation (8.1), on obtient :  

                                                                𝑝𝑒𝑟𝑡𝑒𝑠 ∝ (
𝑃

𝑉
)

2

=
𝑃2

𝑉2
⇒ 𝒑 ∝

𝑷𝟐

𝑽𝟐
                                                                        (8.3) 

Les pertes dans les lignes sont alors inversement proportionnelles au carré de la tension d’où la nécessité de 

transporter de l’énergie en très haute tension.   

✓ Le poste d’interconnexion est le point de jonction de l’énergie en provenance de plusieurs centrales; il permet : 

• d’échanger de l’énergie  

• d’assurer la continuité de service en cas de panne d'une centrale. 

• de mieux répartir l’énergie.   

✓ Les disjoncteurs assurent la protection contre les surintensités (court-circuit et surcharges).  

✓ Les sectionneurs permettent d’isoler une partie du circuit.  
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✓ Le parafoudre permet de limiter les surtensions transitoires d’origine atmosphérique et à diriger les ondes de courant 

vers la terre.  

✓ Les compensateurs statiques permettent de moduler la puissance réactive de la ligne de transport. 

✓ Les compensateurs synchrones permettent de compenser l’énergie réactive. 

✓ Le réseau de distribution est l’acheminement de l’énergie aux consommateurs ou clients.    

Les types de lignes  

On distingue 4 types qui sont : BT, MT (distribution), HT et THT (transport).  

• Les lignes BT : les niveaux de tensions sont inférieurs à 600 V et elles sont installées à l’intérieur des édifices, 

usines et maisons, pour alimenter les moteurs, les cuisinières, les lampes, etc.  

• Les lignes MT sont des lignes qui relient les clients aux postes de transformation principaux de la compagnie. 

Les tensions sont comprises entre 2,4 kV et 69 kV.  

• Les lignes HT sont des lignes reliant les postes de transformation principaux aux centrales de génération. Les 

câbles utilisés fonctionnent à des tensions inférieures à 230 kV.   

• Les lignes THT : elles relient les centrales hydroélectriques éloignées aux centres d’utilisation. Elles peuvent 

atteindre 1000 𝑘𝑚 et fonctionnent à des tensions allant jusqu’à 𝟕𝟔𝟓 𝒌𝑽.  

Les tensions normalisées 

Les normes de tension sont reportées dans le tableau ci-dessous et les tensions en couleurs sont celles utilisées de 

préférence; sauf indication contraire ces tensions sont triphasées.  

Classes Tension nominale 3 fils  Tension nominale 4 fils 

 

B.T. 

120V/240V (monophasé) 120 V/208V 

480 V 277V/480V 

600 V  

 

 

M.T.  

2400 V  

4160 V 

4800 V 

6900 V 

13800 V 7200 V/12470 V 

23000 V 7620 V/13 200 V 

34500 V 7970 V/13800 V 

46000 V 14400 V/24940 V 

69000 V 19920V/34500 V 

HT 115 000 V  

138 000 V 

161 000 V 

230 000 V 

 

T.H.T 

345 000 V  

500 000 V 

735 000 V 

765 000 V 
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Systèmes de production de l’énergie électrique  

Généralités  

La production de l’énergie électrique consiste à la transformation d’une source d’énergie primaire (eau, soleil, vent, 

uranium, etc.) en énergie électrique. Les usines de transformation sont appelées des centrales de production. On 

distinguera :  

• Centrales thermiques avec comme ressource des hydrocarbures et de la biomasse 

• Centrales nucléaires : les ressources sont les éléments radioactifs. 

• Centrales hydroélectriques : eau. 

• Centrale éolienne : Vent 

• Centrale géothermique : chaleur du sol. 

• Centrale photovoltaïque : lumière, chaleur.  

Principaux moyens de production  

Les principaux moyens de production peuvent être catégorisés comme mécaniques, chimique, photoélectrique.  

• Le moyen de production mécanique utilise un groupe turbine-alternateur.   

✓ Une turbine est un dispositif rotatif destiné à utiliser la force d'un fluide (eau, vapeur, air, gaz de 

combustion), dont le couple est transmis au moyen d'un arbre. 

✓ La turbine est toujours couplée à un alternateur dont la fonction est de convertir l’énergie 

mécanique en énergie électrique 

 

Figure 8. 3. Groupe turboalternateur pour la production hydro-électrique (source).  

• Le moyen photovoltaïque consiste à l’extraction des électrons par la lumière.  La Figure 8. 4 montre des 

panneaux solaires des deux centrales solaires d’Hydro-Québec. Elles ont été construites durant l’été 2020 et la 

puissance installée totale est de 9,5 𝑀𝑊.  

 

Figure 8. 4. Centrale solaires Gabrielle-Bodis et Robert-A.-Boyd 

https://www.ikonet.com/fr/ledictionnairevisuel/images/qc/groupe-turbo-alternateur-72280.jpg
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• Les moyens chimiques utilisent des éléments radioactifs et des réactions chimiques pour l’absorption et 

l’éjection des électrons.   

Principe de fonctionnement des centrales hydrauliques  

Les systèmes de production de l’énergie dépendent essentiellement de la disponibilité de la ressource et au Québec c’est 

l’eau qui est utilisée du fait de l’importance du réseau hydrographique.  Les centrales hydrauliques convertissent l’énergie 

potentielle de l’eau en énergie électrique, ceci en passant par l’énergie mécanique au moyen d’une turbine hydraulique. 

 

Figure 8. 5. Principe de fonctionnement d’une centrale hydraulique  

La puissance disponible est fonction de la hauteur 𝒉 du débit 𝒒 comme suit:  

𝑷 = 𝟗, 𝟖 𝒒. 𝒉    {
𝑃 en 𝑘𝑊

𝑞  en 𝑚3 𝑠⁄

ℎ en 𝑚

 

Exemple de calcul : Données : ℎ = 324 𝑚 ;   𝑞 = 1370 𝑚3 𝑠⁄  

Calcul de la puissance hydraulique disponible  

𝑃 = 9,8 𝑞. ℎ = 9,8 × 1370 × 324 = 𝟒𝟑𝟓𝟎𝟎𝟐𝟒 𝒌𝑾 = 𝟒𝟑𝟓𝟎 𝑴𝑾 = 𝟒, 𝟑𝟓 𝑮𝑾   

Distribution de l’énergie électrique  

Définition 

La distribution consiste à desservir les consommateurs; celle-ci peut être monophasée ou triphasée comme montré ci-

dessous.  

 

Figure 8. 6. Exemple d’alimentation basse-tension d’une installation électrique (source) 

Figure%208.%205.%20Principe%20de%20fonctionnement%20d’une%20centrale%20hydraulique
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Dans les installations industrielles, il est important :  

• D’assurer une alimentation indépendante des machines électriques. 

• De réduire l’effet des variations de tensions répétées, dues aux démarrages fréquents des moteurs dans les 

installations industrielles, sur les circuits sensibles, comme l’éclairage 

Exigences de base des systèmes de distribution  

✓ Sécurité. 

• protection contre les chocs électriques; 

• protection contre le bris mécanique des conducteurs; 

• Protection contre les surcharges; 

• Protection contre les dangers présentés par certains emplacements 

✓ Chute de tension dans les conducteurs. 

• Elle ne doit pas dépasser 1% ou 2% de la tension ligne à neutre 

✓ Durée de vie des conducteurs  

• Elle doit être de l’ordre de 50 ans et plus 

✓ Économie 

• Réduction des coûts de l’appareillage de distribution et conformité avec les exigences précédentes. 

Note importante :  Le Code de l’électricité régit les normes d’installation et de sécurité. 

 

Le réseau d’Hydro-Québec  

✓ Puissance installée totale : 37,2 GW 

✓ Nombre de centrales hydroélectriques: 61 

✓ Nombre de centrales thermiques: 24  

✓ Lignes aériennes et souterraines  

✓ Transport: 34272 km  

✓ Distribution: 224659 km 

✓ Postes: 533 

 

Sources  

https://www.hydroquebec.com/production/  

https://www.hydroquebec.com/data/achats-electricite-

quebec/pdf/portrait-ressources-energetiques.pdf  

https://www.hydroquebec.com/production/
https://www.hydroquebec.com/data/achats-electricite-quebec/pdf/portrait-ressources-energetiques.pdf
https://www.hydroquebec.com/data/achats-electricite-quebec/pdf/portrait-ressources-energetiques.pdf
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Mesure et facturation de l’énergie électrique  

Généralités  

Quelques définitions 

L’énergie électrique comme la puissance électrique sont deux façons de mesurer l’électricité. La puissance est la vitesse à 

laquelle l’énergie est consommée. Pour calculer la consommation en énergie électrique, l’unité utilisée est le kilowattheure. 

On utilisera la lettre 𝑊 pour le calcul de l’énergie électrique.  

• Un wattheure est l’énergie absorbée par un appareil d’un watt, utilisé pendant une heure.  

• Un kilowattheure = 1000 wattheures 

Si le temps est mesuré en seconde et la puissance en watt, l’énergie absorbée pendant 1000 heures par un appareil de 1 

watt est 3,6 MJ, donc un kilowattheure est l’équivalent de 3,6 MJ. 

Le compteur est un appareil qui permet de mesurer la consommation (kWh) et la puissance (kW). Il peut être mécanique, 

électromécanique ou électronique. 

 

Figure 8. 7. Compteurs de relevés d’énergie (Source) 

Note : les systèmes à la biénergie utilisent de l’électricité comme source d’énergie principale et bascule vers les gaz naturels 

lors des périodes de grands froids.  

Principe de facturation de l’énergie électrique  

La production, le transport et la distribution de l’énergie électrique entraînent des coûts importants qui peuvent être classés 

en deux catégories.  

• Les frais fixes qui comportent les coûts d’amortissement des barrages, alternateurs, disjoncteurs, 

transformateurs, lignes de transport, etc. 

• Les frais courants comportent les salaires du personnel, les frais d’administration et d’entretien, le coût du 

combustible servant à produire l’électricité et toute autre dépense. 

https://www.hydroquebec.com/themes/residentiel/espace-clients/images/fr/compteurs.jpg
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Critères de facturation de l’énergie électrique  

Trois critères sont considérés pour évaluer le coût de l’énergie.  

✓ L’énergie consommée en 𝒌𝑾. 𝒉. 

✓ L’appel de puissance en 𝒌𝑾 

✓ L’appel de puissance apparente en 𝒌𝑽𝑨 

Tarification basée sur l’appel de puissance  

Le principe de la tarification basée sur l’appel de puissance est le suivant :  

‘‘Plus l’appel de puissance est régulier, plus le coût de l’énergie est bas’’ 

Tarification basée sur la puissance apparente  

Dans la plupart des installations, du fait des moteurs, le FP est inférieur à 100 %. Le client doit payer son énergie plus 

cher lorsque le FP est trop bas.  

Une usine avec un mauvais FP tire un courant plus élevé, ainsi la section des conducteurs devrait également être plus 

grande de même que la capacité du réseau qui alimente l’usine. 

                                                                                         𝑆 =
𝑃

𝐹𝑃
   ;    𝐼𝐿 =

𝑆

√3 𝑉𝐿

                                                                      (8.4) 

Tarification basée sur la catégorie du client 

On distinguera les principales catégories suivantes  

✓ La puissance domestique : corresponds aux besoins des maisons et logements privés. Il s’agit du tarif D pour 

Hydro-Québec.  

✓ La petite puissance : lorsque la puissance à facturer minimale est inférieure à 𝟔𝟓 𝒌𝑾 pour Hydro-Québec et 

il s’agit du tarif G. 

✓ La moyenne puissance : Il s’agit du tarif M avec Hydro-Québec et cette catégorie correspond au cas où la 

puissance maximale appelée a été d’au moins 50 𝑘𝑊 durant les 12 périodes mensuelles précédentes.  

✓ La grande puissance : Il s’agit du tarif L avec Hydro-Québec, c’est lorsque la puissance souscrite (ou encore 

puissance à facturer minimale) est de 5000 𝑘𝑊 ou plus.    

Le tarif D 

✓ Rappel du domaine d’application: S’applique à un abonnement pour usage domestique lorsque la puissance 

maximale appelée a été inférieure à 65 kilowattheures pendant les douze mois précédents la période de 

consommation visée.  

✓ Structure du tarif D 

• Redevance (frais d’accès au réseau par jour compris dans la période de consommation): 𝟒𝟑, 𝟓𝟎𝟓¢  

• Coût des 40 premiers kilowattheures par jour de la période de consommation: 𝟔, 𝟓𝟎𝟗¢  

• Coût du kilowattheure pour le reste de l’énergie consommée : 10,041 ¢  

Exemple d’application 1 : Un abonné d’une maison privée consomme 1250 kW.h pendant le mois de juin. Calcul du 

montant total de la facture. 
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Solution de l’exemple 1 

𝑊 = 𝟏𝟐𝟓𝟎 𝒌𝑾. 𝒉  pendant 30 jours.  

❑ Redevance :  

43,505 × 30 = 1305,15 = 𝟏𝟑, 𝟎𝟓𝟏𝟓 $ 

❑ Les 40 premiers 𝒌𝑾. 𝒉 par jour valent :  

40 × 30 = 1200 𝑘𝑊. ℎ  ⇒ 1200 × 6,509 ¢ = 7810,8 ¢ = 𝟕𝟖, 𝟏𝟎𝟖 $ 

❑ Le reste de l’énergie consommée vaut :  

(1250 − 1200) × 10,041 ¢ = 502,05 ¢ = 𝟓, 𝟎𝟐𝟎𝟓 $ 

Total:  

13,0515 + 78,108 + 5,0205 = 𝟗𝟔, 𝟏𝟖 $  

Le tarif DP 

✓ Domaine d’application: puissance maximale appelée minimalement de 50 kW pendant les douze mois précédents.  

✓ Structure du tarif DP 

• Coût du kilowattheure pour les premiers 1200 kilowattheures: 𝟔, 𝟐𝟗𝟒 ¢  

• Coût du kilowattheure pour le reste de l’énergie : 𝟗, 𝟓𝟕𝟎 ¢  

• Coût du kilowatt au-delà de 50 kilowatts si période d’été : 𝟒, 𝟗𝟏𝟒 ¢  

• Coût du kilowatt au-delà de 50 kilowatts si période d’hiver : 𝟔, 𝟔𝟒𝟗 ¢  

Tarif petite puissance Tarif G 

✓ Domaine d’application: Abonnement de petite puissance lorsque la puissance minimale à facturer est inférieure à 

65 kilowatts.  

✓ Structure du tarif G 

• 13,648 $ de redevance (frais d’accès au réseau)  

• 19,526 $ le kilowatt de puissance à facturer excédent 50 kW 

• 10,959 ¢ le kilowattheure pour les 15090 premiers 𝑘𝑊. ℎ. 

• 8,435 ¢ le kilowattheure pour le reste de l’énergie consommée. 

✓ La puissance à facturer est la plus élevée des puissances suivantes:  

• L’appel maximal de puissance active 𝑷𝒂𝒎 

• L’appel de puissance apparente multipliée par le facteur de puissance exigé (𝟗𝟎 %) : 𝟎, 𝟗 × 𝑺𝒂𝒎 

                                                                            𝑷𝐟𝐚𝐜𝐭𝐮𝐫é = max(𝑷𝒂𝒎 𝟎, 𝟗 × 𝑺𝒂𝒎)                                                             (8.5) 

 

Exemple d’application 2 : En utilisant le tarif petite puissance, calculez le coût d’électricité pour le mois de janvier 

consommée par une usine sachant que la puissance à facturer est de 92 kW et l’énergie consommée est de 55 600 kW.h. 
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Solution de l’exemple 2 

Redevance 𝟏𝟑, 𝟔𝟒𝟖 $  

Kilowatts de puissance à facturer excédent 50 kW (92 − 50) × 𝟏𝟗, 𝟓𝟐𝟔 = 𝟖𝟐𝟎, 𝟎𝟗𝟐 $  

Les 15090 premiers 𝒌𝑾. 𝐡. 
 

15090 × 𝟏𝟎, 𝟗𝟓𝟗 ¢ = 𝟏𝟔𝟓𝟑, 𝟕𝟏𝟑𝟏 $  

Le reste d’énergie (55 600 − 15090) × 𝟖, 𝟒𝟑𝟓 ¢ = 𝟑𝟒𝟏𝟕, 𝟎𝟏𝟖𝟓 $  

Total 5904,4716 $ 

 

Tarif moyenne puissance Tarif M 

✓ Domaine d’application: Lorsque la puissance maximale appelée a été d’au moins 50 kW durant les 12 périodes 

mensuelle précédentes.  

✓ Structure du tarif M 

• 16,139 $ le kilowatt de puissance à facturer 

• 5,567 ¢ le kilowattheure pour les 210 000 premiers 𝑘𝑊. ℎ. 

• 4,128 ¢ le kilowattheure pour le reste de l’énergie consommée. 

✓ La puissance à facturer est la plus élevée des puissances suivantes:  

• L’appel maximal de puissance active 𝑷𝒂𝒎 

• l’appel de puissance apparente multipliée par le facteur de puissance exigé (𝟗𝟎 %) : 𝟎, 𝟗 × 𝑺𝒂𝒎 

                                                                               𝑷𝐟𝐚𝐜𝐭𝐮𝐫é = max(𝑷𝒂𝒎 𝟎, 𝟗 × 𝑺𝒂𝒎)                                                          (8.6) 

Exemple d’application 3 : Une usine classée dans la catégorie de moyenne puissance fonctionne 7 jours par semaine, 

24 h par jour. L’usine consomme 260 000 kW.h. Calculez la facture si la puissance à facturer est de 40 kW.   

Solution de l’exemple 3 

Puissance à facturer 𝟏𝟔, 𝟏𝟑𝟗 × 𝟒𝟎 = 𝟔𝟒𝟓, 𝟓𝟔 $  

210 000 premiers 𝒌𝑾. 𝐡 210000 × 5,567 ¢ = 𝟏𝟏𝟔𝟗𝟎, 𝟕 $  

Reste de 𝒌𝑾. 𝐡. 
 

(260000 − 210000) × 4,  128 ¢ = 𝟐𝟎𝟔𝟒 $  

Total 14400,26 $ 
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Tarif grande puissance Tarif L 

✓ Domaine d’application: Lorsque la puissance à facturer minimale (puissance souscrite) est supérieure ou égale à 

5000 kW et qui est principalement lié à une activité essentiellement industrielle.   

✓ Structure du tarif L 

• 13,779 $ le kilowatt de puissance à facturer 

• 3,503 ¢ le kilowattheure. 

✓ La puissance à facturer est la plus élevée des puissances suivantes:  

• L’appel maximal de puissance active 𝑷𝒂𝒎 

• La puissance souscrite: 𝑷𝒔 

• l’appel de puissance apparente multipliée par le facteur de puissance exigé (𝟗𝟓 %) : 𝟎, 𝟗𝟓 × 𝑺𝒂𝒎 

                                                                 𝑷𝐟𝐚𝐜𝐭𝐮𝐫é = max(𝑷𝒂𝒎 𝑷𝒔 𝟎, 𝟗𝟓 × 𝑺𝒂𝒎)                                                          (8.7) 

Note importante : Si la puissance souscrite n’est pas connue: 𝑷𝐟𝐚𝐜𝐭𝐮𝐫é = max(𝑷𝒂𝒎 𝟎, 𝟗𝟓 × 𝑺𝒂𝒎).  

Exemple d’application 4 : Une usine consomme pendant un mois un total de 11 628 000 kW.h. Un premier compteur 

à demande enregistre un appel maximal de puissance active de 16000 kW. Un deuxième compteur à demande indique un 

appel maximal de puissance apparente de 20000 kVA. La puissance souscrite est de 18000 kW. Calculez le montant de la 

facture.    

Solution de l’exemple 4 

Étape 1 : Détermination de la puissance à facturer  

Premièrement on remarquera que la puissance souscrite est supérieure à 5000 𝑘𝑊, alors il s’agit d’une clientèle de grande 

puissance et FP exigé est de 95 % ce qui donne :  

{

𝑃𝑆 = 18 000 𝑘𝑊
𝑃𝑎𝑚 = 16000 𝑘𝑊

𝑆𝑎𝑚 × 𝐹𝑃 = 20 000 × 95 % = 19 000 𝑘𝑊
⇒ 𝑷à 𝒇𝒂𝒄𝒕𝒖𝒓𝐞𝐫 = 𝟏𝟗 𝟎𝟎𝟎 𝒌𝑾 

Étape 2: Calcul du montant de la facture:  

Données : 𝑃 = 19 000 𝑘𝑊  ; 𝑊 = 11 628 000 𝑘𝑊. ℎ. 

En appliquant le tarif grande puissance, on obtient le tableau ci-dessous: 

Puissance à facturer 13,779 × 𝟏𝟗 𝟎𝟎𝟎 = 𝟐𝟔𝟏 𝟖𝟎𝟏$  

Energie 11 628 000 × 3,503 ¢ = 𝟒𝟎𝟕𝟑𝟐𝟖, 𝟖𝟒 $  

Total 669129,84 $ 

 

Fin du cours ici, la suite dans les exercices  


